
ARRETE N° AP2026/120 

OBJET : ARRETE PORTANT DESIGNATION DE MADAME NATHALIE VAN SCHOOR, EN QUALITE DE 

DIRECTRICE GENERALE DES SERVICES PAR INTERIM DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 

Le Président de la Métropole du Grand Paris, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L.512-23, 

Vu le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à certains 
emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 
assimilés, 

Vu l'arrêté AP2024/696 du 28 novembre 2024 portant placement en détachement de Monsieur Philippe 
CASTANET dans l'emploi fonctionnel de directeur général des services de la Métropole du Grand Paris, 

Vu l'arrêté AP2023/294 du 30 juin 2023 portant détachement de Madame Nathalie VAN SCHOOR dans 
l'emploi fonctionnel de Directrice générale adjointe de la Métropole du Grand Paris, 

Vu l'arrêté AP2023/401 du 31 octobre 2023 portant changement d'affectation de Madame Nathalie VAN 
SCHOOR et nomination dans l'emploi fonctionnel de directrice générale déléguée de la Métropole du 
Grand Paris, 

Considérant que Madame Nathalite VAN SCHOOR exerce les fonctions de directrice générale déléguée 

de la Métropole du Grand Paris, 

Considérant que Monsieur Philippe CASTANET exerce les fonctions de directeur général des services de 

la Métropole du Grand Paris, 

Considérant la demande du 15 avril 2026 de fin de détachement dans l'emploi fonctionnel de Monsieur 

Phlippe CASTANET, 

Considérant la nécessité de confier à Madame Nathalie VAN SCHOOR l'exercice des missions de directrice 

générale des services par intérim jusqu'au recrutement d'un directeur ou d'une directrice général(e) des 

services afin d'assurer la continuité du service public et du fonctionnement de l'administration, 

ARRETE 

ARTICLE 1er : A compter du 1er mai 2026, Madame Nathalie VAN SCHOOR exerce les missions de directrice 

générale des services par intérim jusqu'à la nomination d'un nouveau directeur ou d'une nouvelle 

directrice général(e) des services. 
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ARTICLE 2: Monsieur le Président de la métropole du Grand Paris est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera adressée à 

La DRFIP d'lle de France 

Madame Nathalie VAN SCHOOR 

Fait à Paris, le 30 avril 2026

Le Président de la métro 

Ancien Ministre 

aire de Rueil- Malmaison 
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